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BREVET DE MAITRISE

EPREUVE ECRITE ‑ Durée: 3 heures

THEME

A l’occasion d’une prochaine réunion des artisans de votre secteur géographique, vous êtes chargé€ de prendre connaissance des documents en annexes (Réf. 1102 à 1107), afin de préparer une intervention sur le thème suivant :

« L’euro et les transformations au sein de l’entreprise artisanale »
PREMIERE PARTIE – Communiquer avec son environnement

1° A partir des annexes (Réf. 1102 à 1107), rédigez une synthèse en présentant les adaptations auxquelles devra faire face chaque artisan pour réussir son passage à l’euro.

2° A paraître dans une prochaine revue professionnelle, rédigez un article de sensibilisation auprès des artisans qui doivent se préparer au mieux au « nouvel environnement » provoqué par l’euro (vingt lignes environ).

DEUXIEME PARTIE –Connaissance de l’environnement de l’entreprise

Présentez les quatre partenaires auxquels vous feriez appel pour animer les réunions d’information à venir : «  l’euro, un nouvel environnement pour mon entreprise ».

Répondez à cette question en complétant le tableau figurant sur le support (Réf. 1108).

Barème de notation sur 200 points (donné à titre indicatif)
Première partie

Première question



100

Deuxième question



60

Deuxième partie



40

Critères d’évaluation

Respect des consignes du sujet

Logique du raisonnement (plan, structure)
Pertinence des arguments

Richesse des exemples

Maîtrise des techniques de communication écrite

Syntaxe et orthographe
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BREVET DE MAITRISE

EPREUVE ECRITE ‑ Durée: 3 heures

	1998
	1999
	1999-2001
	2002

	2 mai 1998

Les « 15 » donnent la liste des « 11 » qualifiés pour l’euro à compter du 1er janvier 1999.

Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, Finlande, France, Irlande, Luxembourg, Pays-Bas, Italie, Portugal.

3 mai 1998

Création de la BCE, Banque Centrale Européenne, et nomination de son comité exécutif.

Lancement de la production des billets et pièces en euro. Fixation des taux de conversion bilatéraux entre les monnaies de la « zone euro ».
	1er janvier 1999

- Fixation irrévocable de la valeur de l’euro avec entrée en vigueur de son statut juridique.

- Définition et exécution de la politique monétaire en euro.

- Opérations de change en euro.

- Nouvelles émissions de la dette publique en euro.

- Passage à l’euro des organisations bancaires et financières.

4 janvier 1999
- Apparition de la monnaie scripturale (possibilité de règlement par simple jeu d’écriture).


	Période de transition

- Initiation au changement des monnaies.

- Préparation technique au passage définitif à l’euro.

- Basculement progressif de l’ensemble de l’économie à l’euro.

- Double affichage des prix facultatif.


	1er janvier 2002
- Pièces et billets en euro sont mis en circulation.

- Les francs sont encore acceptés mais retirés peu à peu.

- Salaires et impôts sont obligatoirement libellés en euro.

- Les comptes bancaires et la comptabilité des entreprises sont tenus en euro.

1er juillet 2002
- L’euro est la seule monnaie ayant cours légal.

- Pendant 10 ans, les monnaies nationales sont échangées contre des euros au guichet des banques centrales.

Double affichage des prix obligatoire.




01 � 100 Réf. 1101





MODULE A


L’ENTREPRISE �ARTISANALE DANS SON ENVIRONNEMENT





EPREUVE: 1/2





L'épreuve comporte 8 références








Sujet	1101


Annexes	1102 et 1107


Supports	1108








01 � 100 Réf. 1103





MODULE A


L’ENTREPRISE �ARTISANALE DANS SON ENVIRONNEMENT





EPREUVE: 1/2





L'épreuve comporte 8 références








Sujet	1101


Annexes	1102 et 1107


Supports	1108








01 � 100 Réf. 1102








01 � 100 Réf. 1104











